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ASSISTEE D]:: Maître BIHL, Avocat au barreau de:
PARIS

DECLARATION D'APPEL EN DATE DU 26/03/1993
~

ORDONNANCE DE CLOTURE DU 10/01/1995

COMPOSITION DE LA COUR:

Lors des dt§bats, du délibéré et du prononcé del'arrêt:

Monsieur Tl\Y, Président de Chambre, Monsieur BUREAU,
Conseil.l.er" Madame MAGDELEINE, Conseiller,

~effier:

Madame PALJ:"U1ors des débats

Madame MErn~IER lors du prononcé de l'arrêt

DE:BATS:

A l'audien<::e publique du 7 Février 1995, à laquelle
ont été en-tendus les avocats des parties.

ARR.ET :

Prononcé p,3.r Monsieur BUREAU, consei.11er à
l'audience publique le 21 Mars 1995

0 <I -1'-\ ' i\
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La société anonyme B F a relevé
appel d'un jugement du tribun~l de grande instance de
TOURS, du 11 Février 1993, qui à la demande de
l' associatil:>n U~
(U.. -), a jugé abusives les clauses insérées aux
articles 5, 12-2, 13-1, 14-1 et dispositions diverses
du contrat: proposé habituellement par elle aux
consommateu:l::"s, a ordonné la suppression desdites
clauses SOtlS astreinte de 1.000 francs par jour de
retard pas::;é un délai d'un mois à compter de la
significatil:>n du jugement et a condamné la société
E à payer à l'U. .une indemnité de procédure
de 5.000 francs en déboutant, toutefois; cette dernière
de sa demande de dommages-intérêts;

."--.

Au soutien de son appel, la société B'
F. dont l'objet social principal consiste à louer
des véhicules, conteste que le juge judiciaire puisse
être saisi par une association ..de consommateurs pour
faire const:ater l' existenc.e d '.une clause abusive dans
un contrat puisque la procédure prévue par l'article 35
de la loi èlu 10 janvier 1978 laisse l'initiative en ce
domaine au pouvoir réglementaire et prévoit que ces
clauses peuvent être interdites, limitées ou
réglementée:s par des décrets en Conseil d'Etat pris
après avis de la commission des clauses abusives;

Elle fait valoir que les clauses querellées
dans son contrat ne sont nullement censurées par un
quelconque décret préalable à l'action de l'lie .et
que l'artic:le 6 de la loi du 05 janvier 1988, s'il
autorise les associations de consommateurs à agir
devant le juge pour faire interdire les clauses
abusives, ne change rien à cette nécessité d'un décretpréalable;

La société B" F: estime par ailleurs
que les conditions exigées par l'article 35 de la loi
du 10 janvier 1978 ne sont pas remplies en l'espèce
pour justifier une telle interdiction;

Elle fait valoir, tout d'abord, que la
clause attributive de com'pétence au Tribunal du lieu du
siège soci.al du franchisé B F~ et que
l'article 14-1 ne rentrent pas dan~le_. champ
d'application de la loi: elle ne contéste:::'pasJo~~:ue le
premier de ces articles soi t inoI;>posable -,~U~.t~:,pon

.J .-.',"

commerçants en application des f{r.di.sPësi:t,~on~",.:::'\de
l'article .4,8 du nouveau code de procédure:.~~ci.yt;t-e:~;~~8\is" ' celle justifie son existence par le fait que? ,--.:
% de ses clients sont des sociétés _.: ~~- .: --"" ,
demande qu' i:1, :,.1J.+.i.,~ ,soi ~ ~ Q.éc~rpé ..a_ct~':\, -=. ~ ',i':./:~"!:7 .~~..~

dans la procha,l.ne versJ.on du contrat ~j~~~~~;9se a

(} t"-\- .~-i...§Y ~J,
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ses clients, c:ette clause sera modifiée pour respecter
les règles habituelles de compétence à l'égard des noncommerçants;

~

Pou.r l'article 14-1 exigeant la déclaration
des sinistres par le locataire dans les 24 heures, elle
estime que cette clause ne figure pas au nombre de
celles visées à l'article 35 de la loi; elle ajoute
que le Tribunal n'a pas motivé sa décision sur ce point
et que l'U. n'a pas, non plus, motivé ses
conclusions d'appel ée qui implique qu'elle a renoncé à
sa demande d' a:[1nulation ;

Pour les autres clauses querellées, la
société B F~. considère, de façon générale, que
ni le Tribunal, ni son adversaire n'ont justifié de
l'existence d '1 un abus de puissance économique de sa

part et d'un avantage excessif qu'elle retirerait
desditesclauses alors qu'il s'agit là des deux
conditions posées à toute interdiction;

SUI:' le premier de ces points, elle fait
valoir qu'elle occupe certes une place non négligeable
sur le marché de la location de voitures mais qu'elle
n'arrive cependant qu'au 4 ème rang avec 8 % du marché
contre plus dE~ 20 % chacun .à ses deux concurrents les
plus importanits; elle ajoute que ses agences en
général situées près des gares et aéroports sont en
concurrence directe avec celles des autres loueurs
situées aux mÉ~mes endroits et que ses clients, qui ne
constituent pas la frange la plus défavorisée de la
population, pE~uvent faire jouer la concurrence si le
contrat ne leur convient pas;

SUI:' le second point, elle soutient que les
clauses liti'gieuses ne sont, en général, que
l'application des principes habituels du droit civil
selon lesquels; les conventions doivent être exécutées
de bonne foi par ceux qui les ont souscrites; elle ne
voit donc rien que de très normal à exiger qu'un
locataire vic.time d'un sinistre soit astreint à en
faire la déclaration dans un délai de 24 heures (14-1),
qu'il puisse s;e voir opposer les déchéances du contrat
d'assurance s'il se rend auteur de fautes de conduite
ou de négligE?nces (12-2), qu'il doive remettre les
clefs et la carte grise du véhicule qu' il S:~~$--t- fait
dérober (13-1) et qu'il ne puisse imputer~I~~.e .:~,la
so~iété des difficultés d'exécut~o~ du

~ 9 ~~~;i;_re~e~~
d' J..mpondérables (5); elle consJ..dere, .' ::t'o~t '-,ca9~'-', qu~'. ..,.'... .' " \

son a~versair.e. ne justi~ie nullement,rc.., e..:...;~:~y:~ta~..e.\
excessJ..f que luJ.. procurera.J.ent de telle~~clausesi':';'- '",:-.-:

~r\ ;': ~-;'.' :::~:: ;~~~::;J:;. ;i
.;" -;':. .~. -_.,~,' appe+.9-~~§;,~~IJland~ dorl:-c l~ ~,f'~~f..~~~~~:6~:~~;~:.
J ug ement sur le déboute de son adversa.J.re:'/en-'::sa ) dem~~'?!~O~""'\"'<"':~'~"'A .~~ N ) ,,"",~r-~ ".-C " \. .:, ~::! ,.-"- .~\~ Il .
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de donunages.-intérêts puisqu'elle ne peut en obtenir que
dans le cadre d'une action exercée par un consommateur
mais elle x:éclame l'infirmation du jugement en toutes
ses autres dispositions; elle demande de juger que
les clauses ne sont pas abusives et, subsidiairement,
de saisir ~Iour avis sur la question la Commission des
clauses abtlSives en sursoyant à statuer dans cette
attente; enfin, elle sollicite la condamnation de
l'intimée ~l lui verser 10.000 francs d'indemnité de
procédure;

~

L'U- fait
observer quia, depuis plusieurs années, la jurisprudence
a reconnu aux associations de consommateurs la
possibilité d'agir devant les tribunaux pour faire
interdire les clauses abusives et que cette
constructioJ:1 prétorienne a été consacrée par l'article
6 de la loi du 05 janvier 1988; elle soutient que les
clauses litigieuses rentrent toutes dans le champ
d'applicatiljn de l'article 35 de la loi du 10 janvier
1978 y compris la clause de -,non concurrence qui est
certes illégale ce qui ne l'empêche pas, bien au
contraire, d'être par là même -abusive;

L'intimée poursuit en faisant remarquer que
le caractÈ~re de contrat d'adhésion affectant la
convention proposée par la société B' F à sesclients, 

ql.li n'ont d'autre choix que de signer ou
renoncer à la location, suffit à lui seul pour
démontrer l'abus de puissance économique de son
adversaire qui s'adresse, quoi qu'elle en dise, souvent
à de simples particuliers en position d'infériorité;
elle estimE~ par ailleurs, que les clauses querellées
confèrent un avantage excessif à la société qui oblige
ainsi "le consommateur à renoncer à des mul tiples
protections ou garanties que le droit commun leur
accorde ou à des délais raisonnables qui lui
permettraient de faire face à des situations que
l'urgence instituée par le contrat ne lui permet pas de
maîtriser;

'.
Dans ses dernières conclusions, l'intimée

demande le rejet des débats des pièces communiquées le
09 janvier 1995, soit la veille de l'ordonnance de
clôture; elle sollicite la confirmation du jugement
sauf sur lE~S dommages-intérêts pour le forme
appel incièlent -en demandant qu'ils
à hauteur d.e la somme de 50.000
préjudice c:ollectif subi par les
réclame, en outre, une-
d' indemni té- de procédure;

du
elle

~ancs1:j
~:

\O~\~
;~ISUR QUOI LA .CQUR'c; :1 -

.JJ.\.c: .t-\. ...
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.'..~, ~ ~ DEMAND~
COMMUNIOUEES k;~ 09. 01.1992 ~

~ REJET ~ PIECES

~

Att:endu que les pièces dont s'agi t
n'apportent élucun élément nouveau susceptible de
modifier le cours du débat judiciaire et ne tendent
qu'à illustrer des moyens développés de longue date par
B F. et abondamment combattus par son
adversaire; que le principe du contradictoire n'a
donc pas été méconnu et que la demande sera rejetée;

~, ~ ~ POSSIBILITE
SANCTIONNER ~§ CLAUSES ABUSIVES :!:

POUR ~ JUGE ~

Att:endu que si l'article 35 de la loi du 10
janvier 1978 édicte que les clauses abusives peuvent
être interdites, limitées ou réglementées par desdécrets. 

en Conseil d'Etat pris après avis de la
commission in~)tituée par l'article 36 du même texte,
aucunedisposj.tion de cette loi ne confère au pouvoir
réglementaire:le monopole de la lutte contre de telles
clauses et n'évince l'autorité judiciaire de la mission
de contrôle gui est naturellement la sienne sur les
dispositions des conventions qui sont soumises à son
appréciation;

Ati;endu que, depuis de longues années, une
jurisprudence constante s'est dégagée en ce sens et a
d'ailleurs été! consacrée par l'article 6 de la loi du
05 janvier 1988 qui reconnaît aux associations de
consommateurs la possibilité de demander à la
juridiction civile d'ordonner, le cas échéant sous
astreinte, la suppression des clauses abusives dans les
modèles de co~Lventions habituellement proposées par les
professionnels aux consommateurs sans limiter cette
possibilité aux seules clauses qui auraient fait
l'objet d'un décret pris dans les formes de l'article
35 de la loi du 10 janvier 1978; que l'action est
donc recevable;

~-,.~'Î 't ::::'.. ~
~b ~ ~ PRIN~IPES APPLICABLE§;~-' ~:"..e:1"\

/~::/ "'~;\
I.Q..I"'"-, ,"T::"

Ati:endu que les conditi
d'application des principes en la rnë
l'article 35 précité; -

-'"")","" "j-" .'.C-'- \, ..:.J ,\ .

'-:-'qnamp
-',
~.-f\" ~

\::::~'.:~:'\~ ':!i ~'.~t-~~:;." /,t-: "
~., -! '.. -".,;;,.,;- ./,.,iÇ-:"/
"':-.} -~,,:-,"'"F~/" 1._"",.~

:~,:~~



Attendu que ce texte exige tout d'abord
l'existence d'un contrat conclu entre un professionnel
et un non professionnel .ou consonunateur; crue cette
condition est remplie puisque B F' admet
elle-même qu'au moins 25 % de sa clientèle est composée
de particulj.ers auxquels 'elle propose le même contrat
qu'aux professionnels;

"'-

Jl.ttendu, ensuite, que sont concernées:
Wles clausE~ relatives au caractère déterminé ou
déte:I:minable, du prix ainsi qu'à son versement, à la
consistance de la chose ou à sa livraison, à la charge
des risque~:; , à l'étendue des responsabili tés et
garanties, aux condi. tions dl exécution, de résiliation,
réso1ution CIU reconduction des conventionsw ;

ll.ttendu que la clause attributive de
compétence entre indiscutablement dans le champ
d'application de ce texte puisqu'elle concerne le choix
imposé au consommateur de la juridiction amenée à
statuer sur l'ensemble de ces points s'ils sont l'objet
du litige;

11.ttendu qu'il en est de même de l'article
14-1 du con1:rat obligeant le locataire à déclarer dans
les 24 heures les sinistres sous peine de déchéance de
l'assurance puisqu'il s'agit là d'un point qui relève à
la fois de J.'exécution de la convention et de l'étendue
des garantie~s ;

l\.ttendu, sur cet article, qu'il est constant
que le tribunal n'a pas motivé sa décision; que,
cependant, la société B" F ne soulève pasexpressément: 

la nullité du jugement sur ce point et se
qontente de souteni~ qUe son adversaire qui ne motive
pas, non pl"LlS, ses conclusions de ce chef a renoncé à
sa demande ël'annulation de ladite clause;

Mais attendu qu'en concluant à la
confirmatiorL du jugement sur ce point et en soutenant
que les clauses annulées par le Tribunal avaient été, à
juste titre~, jugées abusives et conféraient à son
adversaire un avantage excessif, l'intimée n'a
nullement renoncé à sa demande de ce chef, ce qui
laisse à la Cour l'intégralité du litige;

j~ttendu que l'une des condi tion~__posees par
l' art~cle 35 exige que les clauses li ~i§(i~~~.es!?a~ient
été l.mposées au consommateur par un../' ab.us .de ;'1. la

." '../.' ".., ., ".-
pu:l.ssance E~conom:J.que de son co-con"t'~ctant; ~;~ ,,\::que
B' F ne saurait subordonner 'cette.:.'ê6r{ciI:tiori '. à
l'existence d'une part de marché 1.: minim~':le ~:'~:':"sur:"'; ..).e
seeteur éci;)nomique' ou g~graPhiqU~,-.~'.con,?èi~~.i}.f:~~' I'; à

l'absence de concurrence" ..:. :;~;~'.~'$""i~'
.~ '.'~':";","i:'::~;.;.>..,:j:{

(2 .\-\ .~. \ ..'.. ,'~,;fi:'.J ;;

...::~~';Jiiif.!'
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',--

Attendu, en effet, que le législateur a
voulu protéger le consommateur contre les dispositions
léonines que llli impose son contractant à travers un
contrat général.ement pré-imprimé et intangible auquel
il doit se sounlettre ou renoncer sans possibilité d'en
discuter les termes; que tel est bien le cas du
contrat proposÉ~ par B F à ses clients qui
remplit toute~; les caractéristiques d'un contrat
d'adhésion; qu'il est illusoire, dans ces conditions,
de penser que l'existence d'une concurrence locale dans
le sect;e:ur éc:onomique concerné est de nature à
restituer un c;ruelconque équilibre entre les parties
alors que, génÉ!ralement, le client pressé et ignare en
matière juridiç[ue, n'a ni les moyens matériels ni les
moyens intellec:tuels d'examiner le contrat proposé ou
de le comparer à. ceux des loueurs concurrents avant de
prendre sa décision; qu'ainsi, dans ses rapports avec
sa clientèle non professionnelle, l'abus de puissance
économique de B F: intervient indéniablement
pour amene";f: les consommateurs à accepter les clauses de
la convention .ciont il ne saisit pas toutes les nuances
,

AttE~ndu, enfin, que l'article. 35 exige
encore que les clauses litigieuses confèrent au
professionnel u.n avantage "excessif";

AttE~ndu qu'un tel qualificatif fait
référence à un "excès" et donc au caractère anormal de
l'avantage que procure un contrat dont le but principal
est de procurer un bénéfice au professionnel qui en
tire ses moyen~; d'existence; que la clause litigieuse
doit donc, paJ-: son résultat outrancier, procurer au
professionnel' des avantages que le simple jeu naturel
des relations (~ommerciales est incapable de lui assurer
ou que les rÉ~férences au droit commun empêcheraient
s'il n'y était dérogé; qu'il convient d'examiner si
les clauses querellées sont abusives et procurent un
tel avantage à B F: ;

~ ~ ~ CLAUSES CONTESTEES :!:

~LA CLAUSE ATTRIBUTIVE DE COMPETENCE:

de laAttendu que cette clause est
-,c" "

sorte: 

'-:'

,..; .""":1:'::1;> :-\" Toute contestation sur I 'interpréta.~ ~, ou

l'exécution du présent contrat sera du ressort.. -ëXê~! if
des j~~,pj.~clns {~~êg,eg,x:l~ a~ lie~ c;l~.,. ~ièg~_-:~.f~.:, du
francllisé B' Fi': ,. ..";'.;, '~.' ": ..

/") t -'. .'. :!:,,~:::;:" .
-::.", \.. ~-1 .""'. ..

!) ,
? -

1
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l~ttendu que l'appelante ne conteste pas que
cette clau:3e soi t inopposable à un client non
commerçant 4~n application de l'article 48 du nouveau
code de pro(::édure civile puisqu'elle demande qu'il lui
soit décernE~ acte de ce que les prochains modèles de
contrat comporteront une précision en ce sens;

-"'--

l~ttendu que le caractère illicite de cette
clause en ce qu'elle figure dans les contrats proposés
aux clients; non conunerçants va de pair avec son
caractère abusif à l'égard d'une telle clientèle; que
la société B F~ en tire un avantage excessif
puisqu'elle spécule sur la méconnaissance présumée des
règles de procédure civile par ses clients non
conunerçants pour espérer qu'ils renoncent à engager un
procès loin. de leur domicile; que le caractère
particulièrE~ent dissuasif de cette clause et le
caractère vraiment excessif qu'en retire l'appelante
sont d'autaJ:lt plus réels qu'en matière de location de
voiture le montant du litige sera faible et que la
distance séparant le domicîle' du locataire du siège
social du franchisé sera importante puisque le client
sera même péirfois étranger ou .aura laissé la voiture, à
l'issue du contrat, à l'agence proche de son domicile
très éloigI1.ée souvent de celle où il aura loué le
véhicule; que c'est donc à bon droit que cette clause
a été annulÉ~e par le Tribunal ;.

.~ttendu qu'en raison de la confirmation du
jugement su:c ce point, il est inutile d'accorder à la
société Br -F' le décerné acte qu'elle réclame
puisque la Iaise en conformité de son contrat s'impose à
elle;

:8) SUR LI ARTICLE 14-1 :

rédigéarticle.h ttendu cet est en cesque

termes:

-Tout acci.dent doit être immét1iat~Tlt, et
au p1us ~:1 dans 1es 24 heures, signalé par écrit à 1a
station où 1e véhicule a été mis à la disposition du
locataire au à la station de restitution faute de quoi
la déchéanc;e de la couverture des articles 12 et 13
pourra lui être opposée ~ -Il aura à supporter toutes
les conséqu.ences pécuniaires au autres retard de
déclaration. -":,

~~J ~":;;> ..,
IY~

cC.'!..,;.~

'une
est

Attendu que l'avantage
telle cla~lse par la société
wcontestab'le." -dans la -mesure "-

elle-même que les primes dl
(!. .t""\ .

.".,

-
"~~:., )j,~ ~

~.

~
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une société de location de véhicules une partie
substantielle de ses charges d'exploitation; qu'en
donnant ainsi à ses locataires un délai très réduit de
24 heures qui les met, dans certaines circonstances,
dans l'impoE:sibilité matérielle de faire la
déclaration, E~lle transfère sur son client de façon
automatique la charge de certains sinistres ce qui ne
manque pas d'avoir une certaine influence sur le
montant des primes qu'elle paie à une compagnie qui lui
laisse sans nt:ll doute, à elle, un délai beaucoup plus
grand pour déclarer ses sinistres;

---

Attendu que la société BF ne
prouve pas que le délai trop bref qu'elle accorde à ses
clients lui sc,it dicté par une urgence particulière ou
lui soit imposé par son propre assureur; qu'en fixant
des conditions draconiennes à ses locataires dans des
circonstances qui, par hypothèse, sont parfois
dramatiques; en créant, par une telle disposition
contractuelle, une urgence artificielle de nature à
empêcher ses c:lients de déclarer certains sinistres et
en faisant ain.si supporter par un client ni fautif, ni
négligent les conséquences du dommage, la société
B -F: a inséré dans le contrat d'adhésion une
clause abusive qui doit être annulée;

.c.LSUR L'ARTICLE 5 :

rédigéAttendu cet article estque en ces

termes:

-le: baj_1J_eur ne sera pas responsable des
retards résultant d'incidents méCaniques ou autres -En
aucune circonstance le locataire ne pourra réclamer des
dommages-intérêts pour retard dans la livraison de
véhicule, a:nn1:L1ation de la location ou immobilisation
en cours de location. -/~

l\ .0

Att:endu que le tribunal remarque avec juste
raison qu'une telle clause déroge de façon systématique
à presque tol~tes les obligations du loueur telles
qu'elles 'résultent des règles habituelles du louage de
choses, que CI= soit l'obligation de délivrance ou la
garantie des ",ices; qu'ainsi ladite clause autorise
en pratique B F à fournir avec n'importe quel
retard une vol.ture qui fonctionne mal, tombe en panne,
immobilise le preneur et finalement~ .~~e;tirée au
locataire don1: le contrat est annUl~~\!:I;);iŒat~a"}-ement
sans que ce dernier, dont le but~~?-i.'1=..;i.~h. é~,it depouvoir se déplacer commodément, ~ ' " des

affai:es impoJ:"tantes, ne puisse l~ /!' quece SOl.t ; ~ "
..~~ _._'~~~ ~.--"'- c.""-r 0\

, ./\ d 'LI' ,'.. '(,--"" " .
",'X:;~-,:.."7).,;..,~ ".. "..,' \v,,"';-4r,-,",v'" J' -', ."-":;..1.\0"..,,,,,(,

'X.;-' ~ ::.::!'.- :~. ~
.~ -:!!- ,..,. -
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Attendu que l'avantage que procure à la
société Et F une telle clause
d'irresponsaJ:)ilité totale est tellement excessif,
compte tenu de l'importance des intérêts parfois lésés,
que la san<:tion économique de la perte du client
mécontent ne suffit pas à en contrebalancer la rigueur
; que cettt= clause a donc été justement annulée par
les premiers juges;

~

IJ.) SUR L'ARTICLE 13-1 :

Att~ndu que cette clause est rédigée en ces

termes:

ut

WEn cas de vol, le locataire doit remettre
au loueur les clefs et la carte grise du véhi~e loué
, à défaut, sa responsabilité serait engagée et, dans
ce cas, le locataire supporterait la location du
véhi~e volé jusqu'à sa récupération ou jusqu'à
concurrence d'un délai de 120 j ours au tarif
contractuel. "

Attendu qu'une telle clause a pour effet de
faire peser sur le locataire une présomption de
responsabili"té au simple motif qu'il se trouve dans
l'incapacité de remettre les clefs et la carte grise
sans que s:oit démontrée une quelconque faute ou
négligence de sa part à l'origine d'un tel état de fait
; que cette clause va donc bien au-delà de la simple
incitation du" locataire à la prudence pour lui
conseiller èle ne jamais laisser clefs et carte grise
dans un véhi,::ule susceptible d'être dérobé;

A.ttendu que cette clause abusive aboutit à
conférer à' la société Brun avantage
excessif puisqu'elle frappe un locataire dont la faute
ou la négliçrence ne serait pas établie d'une indemnité
égale à 120 jours de location alors que, dans le même
temps, 1 ' apI?elante empoche une indemni té d'assurance
égale à la valeur vénale du véhicule dérobé (bien
souvent déjà financièrement amorti) sans prouver que sa
propre compêlgnie d'assurance lui impose une franchise
égale aux 120 jours de location dont s'agit;

~,ttendu que c'est en vain, sur ce dernier
point, que J.a société B' F~ fait plaider, sans
en justifier', que, victime de trop de vols et eu égard
au montant des primes que ces sinist~~~~ndrent,
elle n'est plus assurée, alors que le 9f:?ntrair~.:;:;,ésulte
de l'articl.e 13-1 du contrat qu'.e'lle propo$ au

.v. '~.~." .
consonunateur; que cette clause a donc:;éte-'.'a~Q1: .e a

1 d ' t l T '1... 1 .:;':",,", ,:-. "..;~;'-,:,:::i~~"" '
.~];!. rol. par. e, r~'Jo:/una- ..'~_: '7 --+;.I:~""'" ': '-;~;,;.~:~. .~':'.o::; .

C.t\ .\' ;'ri'.~ --, .:-:::,:~::~ :.;",:~:;::~'1:.l i
.:...;,1, ~_.f' :'-:~.('::(i;,;:'i\~~..-~-;(-ii"i.;J_'

-:.,.\ "-;."-~:~.:.':,:,"'.' .:.!:.~:;;
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.El SUR L'ARTICLE 12-2_=-

Attendu que cet article est rédigé en ces

termes:-

-Le locataire... sera eycJ_u de la garantie
responsabi1i t.~ civile notaDm1e-Tlt dans les cas suivants:
...(suit une liste 'd'exclusions); La liste
ci-dessus n'est pas exhaustive et 1e bai11eur et son
assureur pouz:ront opposer au locataire l Yensemble des
conditions, limitations, exclusions, et déc11éances
figurant d~:; la police d y assura~ qui est à la
disposi tion du locataire au principal établissement du
loueur.-

Û1;,1

//'.:<

'- Attendu que le caractère abusif d'une telle
clause- résulte de sa simple rédaction et apparaît dès
la première :Lecture; que la société B' F
impose au-consommateur sa propre compagnie d'assurance
et son propre contrat sans mettre ce client ,en mesure
de connaître l'es exceptions ou les déchéances autres
que celles qu'unilatéralement elle a daigné lui
indiquer dans sa liste "non exhaustive", sauf à faire
obligation au consommateur de s~ rendre rue du mûrier à
S C. L (, pour y lire la police
d'assurance à laquelle elle lui impose d'adhérer; que
la société B -F ne précise d'ailleurs pas si
elle offre à ses clients de ses stations de F DE
F: en M- ou de B. M" en G: .
le billet drav~un pour venir consulter la police
d'assurance dans l'I" & 1 ;

At"tendu que l'avantage qu'en tire la société
B" F est excessif puisque, par cette simple
disposition, talle met son client dans l'incapacité de
connaître les conditions réelles dans lesquelles le
véhicule qu'il envisage de louer est assuré et dans
lesquelles sa propre responsabilité de conducteur est
couverte; q"U' ainsi B: F- sauvegarde à peu de
frais une clilantèle trop curieuse risquant de renoncer
de ce fait au contrat;

At1t:endu, en conséquence, que le jugement
sera intégralement confirmé sans qu'il soit besoin,
compte tenu du caractère manifestement abusif des
clauses examinées, de saisir la Commission des cl'auses
abusives prévue par l'article 36 du 10
janvier 1978 ;

/Q~""
11.:;,'.'

~ ~:J. ~ ~ AUTRES
'. cc- -

<::::.\:'{
\f"-'!' ,

\'
\\~-:-\:c..,'-.

~~-~---~/
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Attendu que __ltu;
, --ne" justifie nûllement d'un préjudice qui
iui. soit p,ersonnel; qu'en vertu des dispositions de
:J.;8;-;;~.or' qu 05 j'anyier 1988 elle n'est fondée à réclamer
des domma~res-intérêts en réparation des préjudices
subis.."par ,les.consommateurs" que dans les instances
intentées par les consommateurs eux-mêmes, ce qui n'est
pas le cas en l'espèce; qu'elle a donc été déboutée à
juste titre de sa demande de ce chef;

$..;;:

! !Z;"it~ -,:,;

",r-,q ',,',=-

.~

Attendu qu'il apparaît inéquitable de
laisser supporter à l'intimée la charge de la totalité
des frais irrépétibles qu'elle a dû engager; qu'il
lui sera accordé une indemnité de 6.000 francs à ce
titre;

contradictoirementStctuant, publiquement,
et en dernier ressort;

DIT n'y avoir lieu à rejeter des débats les
pièces communiquées le 09 janvier 1995 ;

OONFIRME le jugement entrepris en toutes ses

dispositions;

àF

de

CONDAMNE la société anonyme B
payer à l'association u:
une somme de 6.000 francs à titre d'indemnité
procédure;

CONDAMNE l'appelante aux dépens;

d'appel, à
DUTHOIT &
bénéfice

nouveau Code

la
V.

des
de

ACCORDE, pour 1es dépens
société civile pro:fessionnelle J.P.
DESPLANQUES, Avoués associés, le
dispositions de 1'artic1e 699
Procédure Civi1e ;

du

signé leétéarrêt parET le présent
Président et le Greffier.

a
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